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(54) Dispositif de protection d’un connecteur électrique pour plaque de circuit imprimé contre
les pertubations électromagnetiques

(57) Dispositif de protection d'un connecteur électri-
que (3) pour plaque (2) de circuits imprimés contre les
perturbations électromagnétiques, ledit connecteur (3)
comportant un corps en matière plastique présentant
une face avant destinée à coopérer avec une fiche amo-
vible et une face latérale de connexion (3c) accolée à
la plaque (2) du circuit imprimé, ledit connecteur (3)
comportant une pluralité de contacts (31) possédant
une extrémité en forme de picot (31a) faisant sailli sur
la face latérale de connexion (3c), lesdits picots (31a)
s'insérant dans des trous de ladite plaque (2) pour as-
surer la connexion électrique des contacts (31) avec
une ou plusieurs pistes conductrices dudit circuit impri-
mé, caractérisé en ce qu'il comprend une premier élé-
ment de blindage s'étendant en regard de la face laté-
rale (3a) du connecteur (3) opposée à la face latérale
de connexion (3c) et se prolongeant en regard de la face
arrière (3b) du connecteur (3) pour venir au contact
d'une piste conductrice de masse de la plaque (2) du
circuit imprimé et un second élément de blindage rap-
porté sur la face de la plaque (2) du circuit imprimé op-
posée à celle en contact avec le connecteur (3) et
s'étendant en regard de la face latérale de connexion
(3c), ledit second élément de blindage étant en contact
avec une piste conductrice reliée à ladite piste de masse
du circuit imprimé de manière à être reliée électrique-
ment au premier élément de blindage et à former une
cage de potentiel.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispo-
sitif de protection d'un connecteur électrique contre les
perturbations électromagnétiques, le connecteur com-
portant un corps en matière plastique présentant une
face avant destinée à coopérer avec une fiche amovible
et une face latérale de connexion accolée à une plaque
de circuit imprimé.
[0002] Le dispositif selon l'invention peut notamment
être utilisé pour protéger un connecteur de type connu
contre les perturbations électromagnétiques, tel que les
connecteurs de norme DIN F48 ou E48 couramment
employés dans l'interconnexion de circuits imprimés
avec des câbles de commande ou d'alimentation, par
exemple dans une installation de cartes électroniques
portées par un tiroir à bord d'une motrice de véhicule
ferroviaire.
[0003] Il est connu dans l'art antérieur, notamment se-
lon la norme DIN 41612 / IEC 603-2 utilisant des con-
necteurs de type DIN F48 ou E48, de réaliser la protec-
tion contre le rayonnement électromagnétique des car-
tes électroniques en utilisant des fiches amovibles blin-
dées au moyen d'une enveloppe conductrice de type
« zamac ». Une telle solution présente toutefois l'incon-
vénient d'augmenter sensiblement l'encombrement de
la fiche ce qui oblige à diminuer le nombre de contact
disponible dans la fiche pour un même pas de cartes.
Par ailleurs, une telle fiche blindée est beaucoup plus
coûteuse à fabriquer qu'un fiche en plastique tradition-
nelle et est beaucoup plus lourde ce qui génère des con-
traintes supplémentaires notamment pour la tenue aux
vibrations. Un autre inconvénient des fiches blindées
est la disparition de la protection magnétique lorsque la
fiche est retirée, or dans certains cas d'utilisation, le
branchement d'une fiche n'est nécessaire qu'épisodi-
quement, notamment pour la maintenance ou le contrô-
le de certaine carte électronique. Une telle solution obli-
ge donc à laisser de manière permanente une fiche blin-
dée connectée au connecteur si l'on veut que la protec-
tion magnétique de la carte électronique soit assurée,
ce qui conduit à un surcoût de l'équipement.
[0004] Le but de la présente invention est donc de re-
médier aux différents inconvénients de l'art antérieur
évoqué ci-dessus.
[0005] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
de protection d'un connecteur électrique pour plaque de
circuits imprimés contre les perturbations électroma-
gnétiques, le connecteur comportant un corps en ma-
tière plastique présentant une face avant destinée à
coopérer avec une fiche amovible et une face latérale
de connexion accolée à la plaque du circuit imprimé, le
connecteur comportant une pluralité de contacts possé-
dant une extrémité en forme de picot faisant sailli sur la
face latérale de connexion, les picots s'insérant dans
des trous de la plaque pour assurer la connexion élec-
trique des contacts avec une ou plusieurs pistes con-
ductrices du circuit imprimé, caractérisé en ce qu'il com-

prend une premier élément de blindage s'étendant en
regard de la face latérale du connecteur opposée à la
face latérale de connexion et se prolongeant en regard
de la face arrière du connecteur pour venir au contact
d'une piste conductrice de masse de la plaque du circuit
imprimé et un second élément de blindage rapporté sur
la face de la plaque du circuit imprimé opposée à celle
en contact avec le connecteur et s'étendant en regard
de la face latérale de connexion, le second élément de
blindage étant en contact avec une piste conductrice re-
liée à la piste de masse du circuit imprimé de manière
à être reliée électriquement au premier élément de blin-
dage et à former une cage de potentiel.
[0006] Selon des modes particuliers de réalisation, le
dispositif de protection selon l'invention peut compren-
dre l'une ou plusieurs des caractéristiques suivantes pri-
ses isolément ou selon toutes les combinaisons techni-
quement possibles :

- le premier élément de blindage comporte une élé-
ment métallique sensiblement plein s'étendant en
regard de la face arrière du connecteur jusqu'à
proximité de la plaque du circuit imprimé, le bord de
l'élément métallique adjacent à la plaque de circuit
imprimé comportant des picots s'insérant dans des
trous étamés de la plaque du circuit imprimé en con-
tact avec la piste de masse du circuit imprimé ;

- le premier élément de blindage est constitué d'une
cornière métallique présentant une aile s'étendant
en regard de la face latérale du connecteur oppo-
sée à la face de connexion et une aile s'étendant
en regard de la face arrière du connecteur ;

- le connecteur comporte plusieurs rangées de con-
tacts dont une rangée supérieure de contacts, la
plus éloignée de la plaque du circuit imprimé, pré-
sentant une partie arrière s'étendant perpendiculai-
rement à la plaque du circuit imprimé au niveau de
la face arrière du connecteur, de manière à ce que
l'extrémité des contacts en forme de picots pénètre
dans des trous étamés de la plaque, la rangée su-
périeure de contacts étant utilisée pour la formation
du premier élément de blindage en reliant les picots
des contacts de la rangée supérieure à la piste con-
ductrice de masse ;

- le premier élément de blindage est formé par la coo-
pération d'une feuille métallique avec la rangée su-
périeure de contact, ladite feuille métallique s'éten-
dant en regard de la face latérale du connecteur op-
posée à la face latérale de connexion et comportant
une extrémité recourbée venant en contact avec la-
dite rangée supérieure de contacts ;

- le second élément de blindage est constitué d'une
feuille métallique qui est au contact d'une piste dis-
posée en surface de la plaque et reliée à la piste de
masse à laquelle sont reliés les picots du premier
élément de blindage ;

- la plaque de circuit imprimé est destinée à équiper
un tiroir muni de multiples cartes électroniques dis-
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posées les unes à côté des autres, la feuille métal-
lique constituant le second élément de blindage
comportant des languettes élastiques débordant la-
téralement de l'élément de façade pour permettre
le contact électrique avec les éléments de blindage
d'un connecteur porté par une carte électronique
mitoyenne maintenue dans le tiroir ;

- un élément de façade est rapporté sur le connec-
teur, l'élément de façade comportant des moyens
de fixations assurant le montage du circuit imprimé
sur un tiroir ;

- l'élément de façade supporte les éléments métalli-
ques du premier élément de blindage ;

- le connecteur est conforme à la norme DIN de type
F48 ;

- l'élément de façade comporte un corps électrique-
ment conducteur enveloppant les quatre faces la-
térales du connecteur, l'élément de façade compor-
tant une paroi supérieure adjacente à la face laté-
rale du connecteur opposé à sa face de connexion
et une paroi inférieure adjacente à la plaque du cir-
cuit imprimé participant respectivement à la forma-
tion du premier et du second élément de blindage ;

- le premier élément de blindage est formé par la pa-
roi supérieure de l'élément de façade et par une cor-
nière métallique rapportée contre la paroi supérieu-
re, la cornière présentant une aile s'étendant en re-
gard de la face arrière du connecteur et étant fixée
sur la paroi supérieure de manière à ce qu'une con-
tinuité électrique existe entre la cornière et la paroi
supérieure ;

- le premier élément de blindage est formé par la pa-
roi supérieure et par une feuille métallique rappor-
tée contre la paroi supérieure, la feuille métallique
coopérant avec la rangée supérieure de contact et
comportant une extrémité recourbée venant en
contact avec ladite rangée supérieure de contact ;

- le second élément de blindage est formé par la pa-
roi inférieure de l'élément de façade qui est au con-
tact d'une piste conductrice disposée à la surface
de la plaque du circuit imprimée et reliée à la piste
de masse à laquelle sont reliés les picots du premier
élément de blindage ;

- la plaque de circuit imprimé est destinée à équiper
un tiroir muni de multiples cartes électroniques dis-
posées les unes à côté des autres et la paroi infé-
rieure de l'élément de façade comporte des lan-
guettes élastiques débordant latéralement de l'élé-
ment de façade pour permettre le contact électrique
avec les éléments de blindage d'un connecteur por-
té par une carte électronique mitoyenne maintenue
dans ledit tiroir ;

- l'élément de façade est en moulé en zamac ;
- le connecteur est conforme à la norme DIN de type

E48.

[0007] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d'après la descrip-

tion donnée ci-après de plusieurs modes et variantes
de réalisation de l'invention, présentées à titre d'exem-
ples non limitatif, en se référant aux dessins annexés,
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de la face
avant d'un tiroir supportant plusieurs cartes électro-
niques comportant une plaque de circuit imprimé
muni d'un connecteur de type DIN F 48 équipé d'un
dispositif de protection selon un premier mode de
réalisation de l'invention ;

- la figure 2 est une vue de détail en perspective, de
trois quart arrière, du connecteur d'une plaque de
circuit imprimé de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue symétrique de la figure 2 par
rapport au plan de la plaque du circuit imprimé ;

- la figure 4 est une vue de détail de côté des deux
cartes électroniques de la figure 1 lorsqu'elles sont
montées de façon mitoyenne ;

- la figure 5 est une vue en perspective arrière d'une
variante de réalisation du dispositif de protection de
la figure 2 ;

- la figure 6 est une vue similaire à la figure 4 de la
variante de réalisation de la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue en perspective d'un tiroir sup-
portant plusieurs cartes électroniques comportant
une plaque de circuit imprimé muni d'un connecteur
de type DIN E 48 équipé d'un dispositif de protection
selon un autre mode de réalisation de l'invention ;

- la figure 8 est une vue de détail en perspective, de
trois quart arrière, du connecteur d'une plaque de
circuit imprimé de la figure 7 ;

- la figure 9 est une vue symétrique de la figure 8 par
rapport au plan de la plaque du circuit imprimé ;

- la figure 10 est une vue de détail de côté des deux
cartes électroniques de la figure 7 lorsqu'elles sont
montées de façon mitoyenne ;

- la figure 11 est une vue en perspective arrière d'une
variante de réalisation du dispositif de protection de
la figure 8 ;

- la figure 12 est une vue similaire à la figure 10 de
la variante de réalisation de la figure 11.

[0008] Pour faciliter la lecture du dessin, seuls les élé-
ments nécessaires à la compréhension de l'invention
ont été représentés.
[0009] La figure 1 représente un tiroir 10, du type de
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celui décrit dans la demande FR 9910097 de la
demanderesse , supportant plusieurs cartes électroni-
ques 1 dans une installation embarquée à bord d'un vé-
hicule ferroviaire. Le tiroir 10 comporte un bâti 20 muni
de parois métalliques sur lesquelles sont fixés des rails
de guidage 21 permettant l'insertion des cartes électro-
niques 1 par la face avant du bâti 20. Chaque carte élec-
tronique 1 comporte une plaque 2 de circuit imprimé sur
le bord avant de laquelle est monté un connecteur 3 et
un élément de façade 4 entourant le connecteur 3 pour
fermer la face avant du bâti 20. Les plaques 2 de circuits
imprimés supportent des composants électroniques,
non représentés, et supportent à leur extrémité arrière
un second connecteur, non représenté, se raccordant
automatiquement à des câbles de liaison lors de l'inser-
tion, en fin de course, de la carte électronique dans les
rails de guidage 21.
[0010] Conformément à la figure 1, l'élément de faça-
de 4 comporte des vis de fixations 41 qui assurent l'im-
mobilisation de la carte électronique 1 sur le bâti 20.
L'élément de façade 4 présente également une face
avant munie de plots 42 destinés à coopérer avec les
orifices de guidage d'une fiche, non représentée, pour
guider cette dernière lors de son insertion dans le con-
necteur. L'élément de façade 4 est préférentiellement
moulé en zamac de manière à électriquement conduc-
teur, sa conductivité pouvant être améliorée par traite-
ment de surface avec dépôt de nickel. Dans une varian-
te de réalisation, adaptée à un environnement peu sé-
vère, l'élément de façade 4 pourra également être mou-
lé en matière plastique et métallisé avec du nickel.
[0011] Conformément aux figures 1 à 4, le connecteur
3 comporte un corps en matière plastique conforme à
la norme DIN 41612 / IEC 603-2 du type F48, présentant
une face avant munie de trois rangées de seize broches
31 de connexion, parallèles entre elles. Les broches 31
sont moulées dans le corps du connecteur 3 et possè-
dent une partie arrière coudée dont l'extrémité est en
forme de picot 31a et fait sailli sur une face latérale de
connexion 3c du connecteur 3. La face latérale de con-
nexion 3c comporte un décrochement pour recevoir la
plaque 2 de circuit imprimé sur le connecteur 3 sans
augmenter l'encombrement latéral.
[0012] Le connecteur 3 est accolé par sa face de con-
nexion 3c à la plaque 2 du circuit imprimé de manière à
ce que les picots 31a pénètrent dans des trous étamés
du circuit imprimé, en dépassant légèrement sur l'autre
face du circuit imprimé, et les picots 31 a sont soudés
afin de réaliser le contact électrique entre les broches
31 et des pistes conductrices du circuit imprimé, non re-
présentées.
[0013] L'élément de façade 4 présente un corps en
forme de U venant entourer les trois faces latérales du
connecteur 3 qui ne sont pas en appui contre la plaque
2 de circuit imprimé, la face avant de l'élément de façade
4 étant montée légèrement en retrait du bord avant du
connecteur 3.
[0014] La partie centrale 4a du corps de l'élément de

façade 4, parallèle à la plaque 2 du circuit imprimé, sup-
porte sur sa face extérieure un premier élément de blin-
dage 6 constitué d'une cornière métallique dont une aile
6a s'étend parallèlement à la plaque du circuit imprimé,
en regard et à proximité de la face latérale 3a du con-
necteur opposée à la face latérale de connexion 3c, et
l'autre aile 6b s'étend le long de la face arrière 3b du
connecteur 3, perpendiculairement et jusqu'à proximité
de la plaque 2 du circuit imprimé. L'aile 6a parallèle au
circuit imprimé s'étend depuis le bord avant de l'élément
de façade 4 jusqu'au bord arrière du connecteur 3 et est
directement au contact de l'élément de façade 4 de ma-
nière à ce qu'une continuité électrique existe entre la
cornière 6 et l'élément de façade 4. L'aile 6b s'étendant
le long de la face arrière 3b du connecteur 3 est pleine
et le bord de l'aile 6b adjacent à la plaque 2 comporte
des picots 61 s'insérant dans des trous étamés de la
plaque 2 du circuit imprimé reliés à une piste conductri-
ce de masse. L'aile 6a parallèle au circuit imprimé est
sensiblement pleine et comporte des languettes élasti-
ques 9, avantageusement réalisées par découpage et
pliage, qui débordent latéralement de l'élément de faça-
de 4 pour établir le contact avec un élément de blindage
d'une carte mitoyenne disposée dans le tiroir 10 ainsi
que cela est représenté sur la figure 4.
[0015] Conformément aux figures 3 et 4, la face de la
plaque du circuit imprimé opposée à celle en contact
avec le connecteur 3 est recouverte d'un second élé-
ment de blindage 7 constitué d'une feuille métallique
s'étendant en regard de la face latérale de connexion
3c du connecteur 3. La feuille métallique 7 est au contact
d'une piste conductrice, non représentée, remontant à
cet endroit à la surface de la plaque du circuit intégré,
et reliée à la piste conductrice de masse à laquelle sont
reliés les picots 61 de la première feuille de blindage 6,
assurant ainsi la conductivité électrique entre le premier
élément de blindage 6 et le second élément de blindage
7.
[0016] La feuille métallique 7 formant le second élé-
ment de blindage possède une forme arrière adaptée
contournant la zone de sortie des picots 31a des bro-
ches 31 et présente une marche épousant le décroche-
ment formé par la jonction du bord avant de la plaque 2
avec le connecteur 3 pour recouvrir la partie avant de
la face latérale de connexion 3c du connecteur 3 jusqu'à
hauteur de la face avant de l'élément de façade 4.
[0017] La feuille métallique de blindage 7 est mainte-
nue en appui contre la plaque 2 du circuit imprimé au
moyen de deux vis de fixation 11 vissées sur l'élément
de façade 4 et prenant en sandwich le connecteur 3, la
plaque 2 de circuit imprimé et la feuille métallique 7.
[0018] Le dispositif de protection ainsi réalisé forme
une cage de potentiel entourant la face de connexion,
la face opposée et la face arrière du connecteur, proté-
geant ainsi les composants électroniques portés par la
plaque de circuit imprimé contre les perturbations élec-
tromagnétiques traversant la face avant du connecteur.
Par ailleurs, l'élément de façade entourant la face avant
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du connecteur étant lui même en matériau conducteur
et relié électriquement aux éléments de blindages du
connecteur, l'ensemble des cartes électroniques acco-
lées les unes aux autres forme une barrière de potentiel
limitant l'entrée de perturbation électromagnétique par
la face avant du tiroir, protégeant ainsi l'ensemble des
composants électromagnétiques portés par les cartes
électroniques.
[0019] Les figures 5 et 6 représentent une variante de
réalisation du dispositif de protection du connecteur
électrique décrit aux figures 1 à 4, dans laquelle le pre-
mier élément de blindage et la piste conductrice de mas-
se du circuit imprimé sont réalisés différemment, les
autres éléments restant identiques à ce qui a été décrit
précédemment. Conformément à la figure 5, la partie
centrale 4a du corps en forme de U de l'élément de fa-
çade 4, identique à celui des figures 1 à 4, supporte une
feuille métallique 8 de blindage sensiblement pleine
s'étendant en regard de la face latérale 3a du connec-
teur 3 opposée à la face latérale de connexion 3c. La
feuille métallique 8 comporte une extrémité recourbée
épousant le bord arrière de l'élément de façade 4 et pré-
sentant des pattes 8a venant en appui sur la rangée su-
périeure des broches 31 du connecteur 3, la plus éloi-
gnée de la plaque 2 du circuit imprimé. Cette rangée
supérieure des broches 31 du connecteur s'étend pa-
rallèlement à la plaque 2 depuis la face avant du con-
necteur 3 jusqu'à proximité de la face arrière du connec-
teur 3 puis s'étend perpendiculairement à la plaque 2
du circuit imprimé au niveau de la face arrière du con-
necteur 3 de manière à ce que les extrémités des bro-
ches 31 en forme de picot 31a pénètrent dans des trous
étamés de la plaque 2 et viennent en contact avec une
piste conductrice de masse du circuit imprimé.
[0020] La feuille métallique 8 de blindage comporte
également des languettes élastiques 9 débordant laté-
ralement de l'élément de façade 4 pour établir le contact
avec un élément de blindage d'une carte mitoyenne dis-
posée dans le tiroir 10 ainsi que cela est représenté sur
la figure 6.
[0021] La plaque de circuit imprimé supporte un se-
cond élément de blindage 7, identique à celui décrit aux
figures 1 à 4, disposé au contact d'une piste conductrice
reliée à la piste conductrice de masse à laquelle sont
reliés les picots 31 a de terminaison de la rangée supé-
rieure de broches 31.
[0022] Dans cette variante de réalisation, la rangée
supérieure de broches est utilisée pour réaliser le pre-
mier élément de blindage, en association avec la feuille
métallique supportée par la partie supérieure de l'élé-
ment de façade. Le blindage de la face arrière du con-
necteur est alors réalisée par le treillis formé par la suc-
cession de broches s'étendant perpendiculairement à
la plaque du circuit imprimé et reliées au circuit de mas-
se. Une telle variante de réalisation est réalisable lors-
qu'il est possible de libérer la rangée supérieure de bro-
ches pour le blindage, c'est à dire lorsque le nombre de
broches nécessaires pour transmettre des informations

au travers du connecteur est très inférieure au nombre
de broches disponibles sur le connecteur. Une telle va-
riante présente l'avantage d'être simple à mettre en
oeuvre en nécessitant peu de trous et de pistes conduc-
trices sur la plaque du circuit imprimé. La protection con-
tre les perturbations électromagnétiques procurée par
cette variante de réalisation sera d'autant plus perfor-
mante pour les hautes fréquences que les broches uti-
lisées pour le blindage sont nombreuses et proches les
unes des autres. Bien entendu, il est possible, dans
d'autres variantes de réalisation, non représentées, du
dispositif de protection selon l'invention d'utiliser moins
de broches pour le blindage afin d'avoir d'avantage de
broches disponibles pour la transmission des informa-
tions.
[0023] Les figures 7 à 10 représentent un second mo-
de de réalisation du dispositif de protection selon l'in-
vention dans lequel le connecteur 3 utilisé sur la face
avant de la carte électronique 1 est conforme à la norme
DIN E 48.
[0024] De manière similaire au connecteur du premier
mode de réalisation décrit précédemment, le connec-
teur 3 de la norme DIN E 48 comporte un corps en ma-
tière plastique présentant une face avant munie de trois
rangée de seize broches 31 parallèles entre elles, seul
l'écartement des broches 31 entre elles étant supérieur
à celui des connecteurs de la norme DIN F 48.
[0025] Le connecteur 3 est accolé par sa face latérale
3c de connexion à la plaque 2 de circuit imprimé et les
picots 31a de terminaison des broches 31 pénètrent
dans des trous étamés, non représentés, et sont soudés
pour assurer le contact électrique entre les broches 31a
et des pistes conductrice, non représentées, de la pla-
que 2 du circuit imprimé.
[0026] Un élément de façade 4 présentant un corps
sensiblement rectangulaire est rapporté autour de la
carte électronique 1 constituée du connecteur 3 et de la
plaque 2 du circuit imprimé. Le corps de l'élément de
façade 4 comporte une ouverture ajustée permettant la
mise en place de l'élément de façade 4 sur l'ensemble
connecteur 3 et plaque 2 de manière à ce que la face
avant de l'élément de façade 4 soit sensiblement dans
le prolongement du bord avant du connecteur. L'élé-
ment de façade 4 est réalisé par moulage en matériau
électriquement conducteur, tel que du zamac, et com-
porte une face avant présentant deux plots 42 destinés
à coopérer avec les orifices de guidage d'une fiche, non
représentée, pour guider cette dernière lors de son in-
sertion dans le connecteur 3. La face avant de l'élément
de façade 4 comporte également deux vis de fixation 41
assurant l'immobilisation de la carte électronique 1 sur
le bâti 20, et comporte dans le prolongement de la pla-
que 2 du circuit imprimé, une bordure de guidage 43
faisant sailli vers l'avant.
[0027] Le corps de l'élément de façade 4 comporte
une paroi supérieure 4a, adjacente à la face latérale 3a
du connecteur 3, et s'étendant parallèlement à la plaque
2 du circuit imprimé pour constituer, avec une cornière
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métallique 12 rapportée contre la paroi supérieure 4a,
un premier élément de blindage. La cornière 12 com-
porte une aile pleine 12a s'étendant parallèlement à la
plaque 2 du circuit imprimé sur la partie arrière de l'élé-
ment de façade en étant maintenu au contact de la face
inférieure de la paroi supérieure 4a par deux vis de ma-
nière à ce qu'une continuité électrique existe entre la
cornière 12 et l'élément de façade 4. La cornière 12
comporte également une aile 12b pleine s'étendant le
long de la face arrière 3b du connecteur 3, perpendicu-
lairement et jusqu'à proximité de la plaque 2 du circuit
imprimé, et présentant un bord adjacent à la plaque 2
du circuit imprimé muni de picots 12c s'insérant des
trous étamés de la plaque 2 reliés à une piste conduc-
trice de masse.
[0028] Conformément aux figures 9 et 10, le corps de
l'élément de façade 4 comporte une paroi inférieure 4b
qui est au contact de la plaque 2 du circuit imprimé et
s'étend en regard de la face latérale de connexion 3c
du connecteur 3 pour constituer un second élément de
blindage. Cette paroi inférieure 4b, adjacente à la pla-
que 2 du circuit imprimé, possède une forme arrière
adaptée contournant la zone de sortie des picots 31a
des broches 31 et recouvrant la partie avant de la plaque
2 de circuit imprimé en venant au contact d'une piste
conductrice, non représentée, remontant à la surface de
la plaque 2 de circuit imprimé et reliée à la piste con-
ductrice de masse à laquelle sont reliés les picots 12c
de la feuille 12 de blindage.
[0029] La plaque 2 de circuit imprimé est maintenu au
contact de la paroi inférieure 4b au moyen de deux vis
de fixation 11 vissées sur le connecteur 3 en prenant en
sandwich la plaque 2 du circuit imprimé. La paroi infé-
rieure 4b comporte sur sa face extérieure une gorge
dans laquelle est introduit une bande métallique munie
de languettes élastiques 19 débordant latéralement de
la face latérale de l'élément de façade 4 pour établir le
contact avec un élément de blindage d'une carte mi-
toyenne ainsi que cela est représenté à la figure 10.
[0030] Un tel mode de réalisation permet avec un en-
combrement latéral limité de l'ensemble formé par l'élé-
ment de façade assemblé sur la carte électronique,
d'assurer une excellente protection des composants
électroniques portés par la plaque de circuit intégré con-
tre les perturbations électromagnétiques traversant la
face avant du connecteur.
[0031] Les figures 11 à 12 représentent une variante
de réalisation du second mode de réalisation du dispo-
sitif de protection décrit aux figures 7 à 10, dans laquelle
le premier élément de blindage et la piste conductrice
de masse du circuit imprimé sont réalisés différemment,
les autres éléments restant identiques à ceux décrits
aux figures 7 à 10. Conformément à la figure 11, le corps
de l'élément de façade 4, identique à celui décrit dans
le second mode de réalisation, comporte une paroi su-
périeure 4a constituant, avec une feuille métallique plei-
ne 13 rapportée contre la paroi supérieure 4a, un pre-
mier élément de blindage. La feuille métallique 13

s'étend parallèlement à la plaque 2 du circuit imprimé
sur la partie arrière de l'élément de façade 4 et comporte
une extrémité recourbée présentant des pattes 13a ve-
nant en appui contre la rangée supérieure des broches
31 du connecteur 3, la plus éloignée de la plaque 2 du
circuit imprimé. La rangée supérieure des broches 31
s'étend parallèlement à la plaque depuis la face avant
du connecteur 3 jusqu'à proximité de la face arrière du
connecteur 3 puis s'étend perpendiculairement à la pla-
que 2 du circuit imprimé au niveau de la face arrière du
connecteur 3 de manière à ce que les extrémités des
broches 31 en forme de picot 31a pénètrent dans des
trous étamés de la plaque 2 circuit intégré et soient en
contact avec une piste conductrice de masse du circuit
imprimé.
[0032] La feuille métallique 13 est maintenue au con-
tact de la face inférieure de la paroi supérieure 4a par
deux vis de manière à ce qu'une continuité électrique
existe entre la feuille métallique 13 et l'élément de faça-
de 4 en matériau électriquement conducteur.
[0033] Le second élément de blindage 4b de cette va-
riante de réalisation est en tout point identique à celui
décrit aux figures 7 à 10, et est au contact d'une piste
conductrice de la plaque 2 du circuit imprimé qui est re-
liée à la piste conductrice de masse du circuit à laquelle
sont reliés les picots 31a de terminaison de la rangée
supérieure de broches 31.
[0034] Une telle variante de réalisation permet, de
manière semblable à la variante de réalisation des figu-
res 5 et 6, d'utiliser la rangée supérieure de broches,
pour réaliser en association avec la feuille métallique
supportée par la partie supérieure de l'élément de faça-
de, le premier élément de blindage du connecteur.

Revendications

1. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) pour plaque (2) de circuits imprimés contre les
perturbations électromagnétiques, ledit connecteur
(3) comportant un corps en matière plastique pré-
sentant une face avant destinée à coopérer avec
une fiche amovible et une face latérale de con-
nexion (3c) accolée à la plaque (2) du circuit impri-
mé, ledit connecteur (3) comportant une pluralité de
contacts (31) possédant une extrémité en forme de
picot (31a) faisant sailli sur la face latérale de con-
nexion (3c), lesdits picots (31a) s'insérant dans des
trous de ladite plaque (2) pour assurer la connexion
électrique des contacts (31) avec une ou plusieurs
pistes conductrices dudit circuit imprimé, caracté-
risé en ce qu'il comprend une premier élément de
blindage s'étendant en regard de la face latérale
(3a) du connecteur (3) opposée à la face latérale
de connexion (3c) et se prolongeant en regard de
la face arrière (3b) du connecteur (3) pour venir au
contact d'une piste conductrice de masse de la pla-
que (2) du circuit imprimé et un second élément de
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blindage rapporté sur la face de la plaque (2) du
circuit imprimé opposée à celle en contact avec le
connecteur (3) et s'étendant en regard de la face
latérale de connexion (3c), ledit second élément de
blindage étant en contact avec une piste conductri-
ce reliée à ladite piste de masse du circuit imprimé
de manière à être reliée électriquement au premier
élément de blindage et à former une cage de po-
tentiel.

2. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon la revendication 1, caractérisé en ce que
ledit premier élément de blindage comporte une
élément métallique (6b ; 12b) sensiblement plein
s'étendant en regard de la face arrière (3b) du con-
necteur (3) jusqu'à proximité de la plaque (2) du cir-
cuit imprimé, le bord de l'élément métallique (6b ;
12b) adjacent à la plaque (2) de circuit imprimé
comportant des picots (61 ; 12c) s'insérant dans
des trous étamés de la plaque (2) du circuit imprimé
en contact avec la piste de masse du circuit impri-
mé.

3. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon la revendication 2, caractérisé en ce que
ledit premier élément de blindage est constitué
d'une cornière métallique (6) présentant une aile
(6a) s'étendant en regard de la face latérale (3a) du
connecteur opposée à la face de connexion (3c) et
une aile (6b) s'étendant en regard de la face arrière
(3b) du connecteur (3).

4. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon la revendication 1, caractérisé en ce que
ledit connecteur (3) comporte plusieurs rangées de
contacts (31) dont une rangée supérieure de con-
tacts (31), la plus éloignée de la plaque (2) du circuit
imprimé, présentant une partie arrière s'étendant
perpendiculairement à la plaque (2) du circuit impri-
mé au niveau de la face arrière (3b) du connecteur
(3) de manière à ce que l'extrémité des contacts
(31) en forme de picots (31a) pénètre dans des
trous étamés de la plaque (2) et en ce que ladite
rangée supérieure de contacts (31) est utilisée pour
la formation du premier élément de blindage en re-
liant les picots (31a) des contacts (31) de la rangée
supérieure à la piste conductrice de masse.

5. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon la revendication 4, caractérisé en ce que
ledit premier élément de blindage est formé par la
coopération d'une feuille métallique (8) avec la ran-
gée supérieure de contact (31), ladite feuille métal-
lique (8) s'étendant en regard de la face latérale (3a)
du connecteur (3) opposée à la face de connexion
(3c) et comportant une extrémité recourbée (8a) ve-
nant en contact avec ladite rangée supérieure de
contacts (31).

6. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon l'une quelconque des revendications 1 à
5, caractérisé en ce que ledit second élément de
blindage est constitué d'une feuille métallique (7)
qui est au contact d'une piste disposée en surface
de la plaque (2) et reliée à la piste de masse à la-
quelle sont reliés les picots (61 ; 31a) du premier
élément de blindage.

7. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon la revendication 6, caractérisé en ce que
ladite plaque (2) de circuit imprimé est destinée à
équiper un tiroir (10) muni de multiples cartes élec-
troniques (1) disposées les unes à côté des autres
et en ce que la feuille métallique (7) comporte des
languettes élastiques (9) débordant latéralement
de l'élément de façade (4) pour permettre le contact
électrique avec les éléments de blindage d'un con-
necteur (3) porté par une carte électronique (1) mi-
toyenne maintenue dans ledit tiroir (10).

8. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon l'une quelconque des revendications 1 à
7, caractérisé qu'un élément de façade (4) est rap-
porté sur ledit connecteur (3), ledit élément de fa-
çade (4) comportant des moyens de fixations (41)
assurant le montage du circuit imprimé sur un tiroir
(10).

9. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon la revendication 8, caractérisé en ce que
ledit élément de façade (4) supporte les éléments
métalliques (6,8) du premier élément de blindage.

10. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon l'une quelconque des revendications 1 à
9, caractérisé en ce que le connecteur est confor-
me à la norme DIN de type F48 ;

11. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon la revendication 7, caractérisé en ce que
ledit élément de façade (4) comporte un corps élec-
triquement conducteur enveloppant les quatre fa-
ces latérales du connecteur (3), ledit élément de fa-
çade comportant une paroi supérieure (4a) adja-
cente à la face latérale (3a) du connecteur (3) op-
posé à sa face de connexion (3c) et une paroi infé-
rieure (4b) adjacente à la plaque (2) du circuit im-
primé participant respectivement à la formation du
premier et du second élément de blindage.

12. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon les revendications 2 et 11, caractérisé en
ce que ledit premier élément de blindage est formé
par la paroi supérieure (4a) et par une cornière mé-
tallique (12) rapportée contre la paroi supérieure
(4a), ladite cornière présentant une aile (12b)
s'étendant en regard de la face arrière (3a) du con-
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necteur (3) et étant fixée sur la paroi supérieure (4a)
de manière à ce qu'une continuité électrique existe
entre la cornière (12) et la paroi supérieure (4a).

13. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon les revendications 4 et 11, caractérisé en
ce que ledit premier élément de blindage est formé
par la paroi supérieure (4a) et par une feuille mé-
tallique (13) rapportée contre la paroi supérieure
(4a) et coopérant avec la rangée supérieure de con-
tact (31), ladite feuille métallique (13) comportant
une extrémité recourbée (13a) venant en contact
avec ladite rangée supérieure de contact (31).

14. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon les revendications 11 à 43, caractérisé
en ce que ledit second élément de blindage est for-
mé par la paroi inférieure (4b) qui est au contact
d'une piste conductrice disposée à la surface de la
plaque (2) du circuit imprimée et reliée à la piste de
masse à laquelle sont reliés les picots (61,31a) du
premier élément de blindage.

15. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
(3) selon la revendication 14, caractérisé en ce
que ladite plaque (2) de circuit imprimé est destinée
à équiper un tiroir (10) muni de multiples cartes
électroniques (1) disposées les unes à côté des
autres et en ce que la paroi inférieure (4b) compor-
te des languettes élastiques (19) débordant latéra-
lement de l'élément de façade (4) pour permettre le
contact électrique avec les éléments de blindage
d'un connecteur (3) porté par une carte électronique
(1) mitoyenne maintenue dans ledit tiroir (10).

16. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
selon l'une quelconque des revendications 8 à 13,
caractérisé en ce que ledit élément de façade (4)
est en moulé en zamac.

17. Dispositif de protection d'un connecteur électrique
selon l'une quelconque des revendications 11 à 14,
caractérisé en ce que ledit connecteur (3) est con-
forme à la norme DIN de type E48.
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